RECAPITULATIF ET VOCABULAIRE PSE
Les visites médicales :
-la visite médicale d’embauche :

s’assurer de l’aptitude médicale du salarié avant l’embauche ou avant l’expiration du mois d’essaie.

-la visite médicale périodique :

vérifier que le travailleur est toujours apte au poste de travail occupé, tous les 24 mois environ.

-la visite médicale de reprise :
vérifier que le travailleur est apte à reprendre son activité.

Obligatoire dans les 8 jours qui suivent la reprise après une absence pour cause de maladie professionnelles ; accident du travail ; congé mater…)
Lorsqu’on est soumis à une assurance obligatoire :

-c’est l’assurance responsabilité civile (ou tiers).

Le sommeil :
Def. du rythme biologique = rythme de fonctionnement de l’organisme.
Effets dû à la désynchronisation des rythmes biologiques :
· l’organisme est programmé pour dormir et non pas travailler. (valable pour les travailleurs de nuits qui sont fatigués par exemple).
Rôles principaux du sommeil :

-récupération de la fatigue physique.

-récupération de la fatigue nerveuse.

(Souvent demander en PSE)

-mémorisation des informations acquise pendant la journée.

-Fabrication d’une hormone de croissance.

Secourisme :

Lors d un accident et si on nous demande citez dans l ordre les 4 choses a faire il faut penser au mot P.E.A.S :

-Protéger

-Examiner

-Alerter

-Secourir.
Lors d’un accident et d’un appel téléphonique :

-Indiquer l’adresse

-la nature de l’accident

-le nbre de personne

-l’état de la victime

-les gestes de secours déjà pratiqué.

Conduite à tenir dans cette situation d’accident :

-mettre la personne dans la position latérale de sécurité.

PSL : Position  Latérale de Sécurité.
Notion d’énergie :
Intensité = dB (son fort ou faible)

Fréquence = Hertz (son grave ou aigu)
L’unité de l’énergie électrique consommée est le watt /h.

L’installation électrique permettant de contrôler la consommation électrique est le 

compteur électrique.

5 qualités d’un bon éclairage :
-éclairer suffisamment

-discerner les formes sans efforts

-éviter l éblouissement

-bon rendu des couleurs

-avoir une meilleure visibilité du travail exécute.
A savoir sur l’oreille :

Les 3 osselets se nomment : marteau ; enclume ; étrier.

Comparaison des 2 lampes :

Lampe à florescence est assez cher ; consomme + de 4000h et qualité satisfaisante.

Lampe à incandescence à un coût faible consomme + de 1000h et qualité médiocre.

Vocabulaire :

ANPE=Agence Nationale pour l’Emploie.

CDD : Contrat à durée Déterminé.

CDI : Contrat à durée Indéterminée.

VAE : Validation des acquis de l’expérience.

(pour se présenter à une VAE il faut être salarié ou bénévole depuis 3 ans).

Ouvrage réglementaire qui reconnaît la VAE est le code du travail.

Accident du travail : action soudaine et brutale.
EPI : Equipement de Protection Individuelle.

4 doc. qui règlementent le travail :

-le contrat de travail

-le code du travail

-la convention collective

-le règlement intérieur

4 instances  ou personnes représentatives auxquelles on peut faire appel au sein de l’entreprise pour connaître ses droits et devoirs :

-comité d’entreprise

-comité d établissement

-délégués du personnel

-délégués syndicaux

* élabore le règlement intérieur : le chef d’entreprise.

* examinent et discutent le règlement intérieur : le comité d’entreprise + le délégué du personnel.

* contrôle le règlement intérieur : l’Inspecteur du travail.

Salarié travaillant dans un endroit bruyant. (Les conséquences).

La conséquence de la rupture d’1 tympan sur l’audition :

-perte d’audition

-surdité de transmission

-maux de tête

-douleurs dans l’oreille

Conséquences lorsqu’on travaille dans un endroit dont l’intensité sonore est supérieure à  85dB :

-risque de problème auditif

-aug. du rythme cardiaque

-risque d’hyper-accousie (acouphènes)

-fatigue
-stress

-trouble digestif

-comportement violent

-trouble du sommeil

EPI autre que le casque : les bouchons d’oreille.

Moyen de prévention contre le bruit : isolation phonique des locaux.

La valeur correspondant au seuil de la douleur est : 120 dB (A)
